


PROCÉDURE LÉGISLATIVE SPÉCIALE
Suite donnée à la résolution du Parlement européen du 2 avril 2025 sur la proposition de règlement du Conseil relatif au renforcement de la sécurité des cartes d’identité des citoyens de l’Union et des documents de séjour délivrés aux citoyens de l’Union et aux membres de leur famille exerçant leur droit à la libre circulation
1.	Rapporteur: Malik AZMANI (Renew/NL)
2.	Références: NS) / A10-0041/2025 / P10_TA(2025)0056
3.	Date d’adoption de la résolution: 2 avril 2025
4.	Base juridique: article 77, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
5.	Commission parlementaire compétente: commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE)
6.	Position de la Commission: la Commission prend acte des amendements proposés par le Parlement européen, et réserve sa position sur ces amendements tant que la discussion au sein du Conseil est en cours.
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